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trinteniant le temps edt ufemti ponr svois prlocurer l'.article inmiîspcnsale pour Pkiveru des

et , ~turJDAMES
) ME dedMES SIEURS,

TE. VENDRE À4 DES PRIX SN'.S EXEMPLE, AV

:èpot americain de Caoutchouc,
Esc srE.FAMI LLE, Hliaute-Ville, adjoignait I'établissemenst dle Marelhatdises Séclies

AIRES de Soulier.scommun de Caonutclhouc. de bonine qualité,-style
onrginale,-..--pur Demoiselles, Dames qt Messieurs. .Se vetilentu qute

G6 l tir pire. Pîtusieirs imille paires de Souliers à patene le caourchour, des nmeil

ers anfantire, dle diverses graneurs, sont ofierts en vente, aux prix : depuis
-î1l. jnnsîoru'à 6-3. Des buitines èlégtmtes pour Danmes, appielèe Ladies' Congresa-

BOots, se vendent pour 108s. Buttes orines le Cautltchnouîe, Pl'épreuve de l'eau, pour
Messieurs, Siînpers, &c., &Sc. 'rutoes nes merchaidises sunt. garanies, et les prix
tort plus bas quejamais ils en fuit ofert ci, Canada. Poiur argent Comptant.

T. CASEY.1jtlt le CaoeItchlou, Rite Ste. Famille.
Qélbec, 3 décebitre, 1849.

L AALANDRI 'ERH'
t ELE 1ASI'E DE QUEBEC,

® 1850,

1flIilIE JMIDE1'ANT PAR i. ELJSON.
SOUiSI informe M iM. les Cil'- et les Marchands les campagnes les

1,Dttéoses de Qurébtec et de Mon1trèa, qu'il n seul le piriviiège d'imprimer le Calen-
rier ( e istir de Qublcc. ci-devratnt ilpriié par M. Nrirso::. En conséquren-
'el es marhandls ui du ir'ron -' profurer ce C'alendrier, voudront bien s'adressr.r di-

eteint ai lbture'alu dl e hiV? de la Rligion et de le Patrie, 14, Rue Ste. Famille,
ics di Sémiinaire' d' Québec.

Cc l:upiiei ii sur c:iric
t

re eufi, contiendra pour l'avantage de la

ter but le Jud tre
UN TABLEAU DES COURS DE JUSTICE, d'après le der-

UNE TABL lD'INTÉiÊT, à Gpar cent,
UNE'l'ilILE D'ESLOMPTl', tainsi qs'jn r
TABLEAU DES UANQIJE]'-S, Mraquiant les jours oùt elles

Ot pourra se le proi.ur'r aussi elz DI M... & O. Cremairie : J. T. Brousseau-
Cary et M. Amiot, irb dvît, l' la e-Ville.

Pi I la dtmai-ine, 23.-Par 12 oirl7. t6 ( gro'e.) 2-d.--Par copie, 6 sou.

Qunîbec, 23 nvembre, 18d-9.

fPAiRTfMll ENT1 DES Tî n- llis iS Di E
LA COURONNE.

un-que0e le la trnadtiondu.ò
ge du Gouvertiiielit à Tnt avis

IAII est parle pré.ernt doié que toutes
m1 unitticationt s det ticme à ce départe-

tla lia le perlmmes i sdent&'
as le ldaut--Cnda devront ci-tii &
Me adresséesau,
Ciiuuissaire des Terres de ila Couronte,

Toronto. .
Lei Csîununitiicaiiins les îpcrsoines rési-

ttdasle ]as-tbanraia, ueureît êtu'e
Iressées à
L'Assistit-Cominimissaire des terres de la
0roimle, Mjontréal.

novelmbre, 1819.

· COURS UE CHIMIE.
LA d emande I uieturs étudiants eutméiùdecine et attres personnes le sous-

ti doirnera chez lui un COURS DE
IMIE étendu' et accomnagne d'un
L core c'epériences interessantes.

,courns aicieera le 1er Décenibre.C iqui deiret y assister 'sortt priésSadresser à lui au iplutôt pour corrnnaitre
conditions

N. AUBIN.
No:1 rite Lanmntgnie.

uIèheee 23 Novetnbre-1819.

LACEMENSet Maisons utenre,)[
Stuir Tà. A. PAANT, jr.

Jumn 1849.,

STANISLAS DRAPEAU,

ATTENTION!
SE S ssigne ayat obtenu des .dutorites
À Ecclesiastiques le droit exclusif de pu-

blier le Lahtndrier Ecclésiastiquc de Qué-
bec, avec la Rtubrique tic VEglise, et ayant
dépuist uvant la loi, copie de sun Calc-
drier diart les bureaux du Régfiwtatetir
Provi ncial ntrteavisqu'il a obtenu un
privilège pour l'impression de ne Calei-
driar, et que quiconque copiera ou imrîpri-
iera un Calendrier our Almanach, avec la
Rtbriqute laiune pour les célébrations reli-
gietse lelEglise, sera potrsuivis aux ri-
lrteurs de la loi, comme contrefacteurs.

STANISLAS DRAPEAU.
éb 23 Nov. 1S49.

UNE INSTITUTRTCE DEMAN.DÉE.
On a besomt immueiiétl a tement di'une insti-

tutrice caplable d'enseigner l'an glais et le
fiançais, gramaticalenent, Paritlmètique,
&c. Sadresser a ce bureau, par lettre
affranichties.

Q"reu, 3 Déc. 19

BANQUE DE QUBBEC.
IVIS est par le þrêssent donné* qu'un di.

(vende le 2 p.0¡0 surle fonds enpital le
cette banque, pour le semestre courant, est
arrté (le ce jour et sera- payable'le oit
après le CINQ decembre prochain.

Par ordre,

NOAH FREER
Caissier.

Québec, 9 novembre 1849.

Avocat , :4tabli son bureau an No. 63 Rue St-
Louis, .1 u te-Ville de Qébec, 5e tiorte deta
Cor.- t i, 1849.
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Palais-de-Justice, c'
LES EsPItCLES DE 'N. L !PROCURFUR-

(Suite.)

Les graves magistrate p ;.s à la tête'drt
parquet reCevaient bien ielques plaintes

die temps à auttres sur les espièglories de
leurs jeunes clercs ; ils promettaient une
verte senarrce et la dotnuaient toujours, oit
in gros chtiimtent quT'i n'infligeaient
jamais, et tout le mndi olfieisants, euT
offensés, se retirait atisfait. Car ces'atlè-
es magitat', rigides i?ýtr'eux-mêmes,
disaent, avec le grahld ettlic'iix prési-
dent de hToré : :1 Ayons :[ Pinduilgence
pour les jeunes gents, puisaqîe nous avons
été jeunes; et qtue les futtes d'aujourd'hui
pour eux sont les firute d'hier pour nous."

LA CtOIX p>-onnA .

Une activité prodigieuse régnait, le 12
janvier 1669, dans le splendide et célèbre
cabaret de la Croix-de-Lorrainc (1), situé
dans la rrue de Cordler, et lion loin dut
couvent qui donnait mi einom à la rire. Tout
le monde était sur pied dans l'établissement,
et ciiniers, ;marmitons, sommeliers et
garçonts, s acquttitutn t à qui miieux Ntiteulx
de la besogne qui leur ttait spüécialemeit
affectée. Les tis plumuaienît dî le rObustes
volailles, les attires lardaient des pièces de
bouf, 'bmouton et le ves r ;quelques-
ins troussaient les pièces de gibier et éplu-
chaient les légumes ; plu.iurs faisiett

subir à des puis-tons dle mer et d'au i dOuce
des prépiaiations enlin;ais;r'autres tin-

çaientles bouteilles et stiiI aientt I'îutnor-
mes futailles ce ius blani et vermeil , lare-
tole le la Champagne et de la B iurgognei,
que Maltomet dufe'diit- à ses sertaters,
mais que le Chtri-t sanictitia par le tirîtacle
îles noces deCana. En utin t iîle la cave
arr grenier,, ut setil le la porte à la tonnelle
du jardin, car la Croix-de-Lorraine avait
ses jarlis, sort jeu de Siami C sein mn1isti-
gri (2), tout était en rumeur, en travail tt
en fête.

Maitre Bartlhilemy Leroutrier, le mai-
tre du caiarei île lt Co-de-Loirrnie,
n'épargnait, à li véité.,ni encouragements,
ni promesses pour stimilIer P'ardenur et le
zèle de ses gens. Le brave homme était

(1) Ce cabaret, ainsi qu'on pieut le voir
dans les m hemires du temps, était fort
achalandé et f requente paria bonne conm-
piagnic. Les persetines les pliii graves et les
plus illIstres du parleae t et lutbarreau
s'y rendiaient quelqueois. Oni sait que la
rue îles Cordeliers, qu a appellé auijour-
d'ihui re le lEcole.d-Médecinie, longeait
le couvent des Cordeliers.

(2) Lu jeu de mistigri, fort usité aui'
15e, 16e et 17e sicles, conrsistait à placer
un écureuil dans une route garnie de cases
de diverses cotileir,. L'écureuil tournsait
selon son habitude. et la case ou il s arr -
tait gag nit. Oit vt t que C'était une esp-îé
ce de orulette, donmt un écureuil étai t le
seul compère. Il est inutile d'ajouter que
nos bons aïeux une jouamentl ias d'argent,i
mais des bouteilles le vim, à ce jeu fort
innocent"et"qîrifusaitles délices dî tprenier
prèsurlent de Larîsioigunori et de sa chrarmante
Pampagne( de Basville. Tout était simple
alors dans les amusements et dans les ré-
créations do nos Pères.
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partout, le bonnet de coton sur la tête, le
torse enveloppé d'une courte camisole de
dalamande rayé, et n'ayant ponr tout baton
le commendement qu'une baguette de cou-
drier à la main.

-Allons! allons Mes enfans, s'écriait.
il, le dîner de nos jeunes cercs du parquet
est pour onze heures précises, et voilà
neuf beures qui serment à l'hrloge des Cor-
deliers, quoique la miennae ne marque
queineufheunres inoinà vingt minutes i et
maître Lecouturier indiquait une vénéra-
ble pendule encastrée comme une momie
dans une gaine de bois que les aimées
avaient rendue noire, et dont le grogne-
ment périodique ressemblait assez aru ra-
mage d'uin tourne-broche. Nous n'avons
pas in moment à perdre. N'Ioblliez pas
que rest aujourd'hui la Saint-Hilaire, et
qu'outre le liter coinmarndé par les clercs
du parquet, nous pourrons bien avoir des

piquenique et grant nombre. Nsct-ce
pas la Ifate de prédilection îe nios seigeurs
du parlemîent, et, tois nos m.sieurs du

parlement, avocats, procureurs, geeliers
tte p rofitent-ils pîas de cette bonne fète
.pour se réjouir hnittenent entre eux 7

Ça me inanque jamais, ça, voyez-vous,
mes enfants, et depui quarante ans, vien-
ne la Toussaint, que je suis le maitre de
ce cabaret, la St. Hilaire a toujours été
poutr mon établissemcut un jour de bonnes
récettes. Sus donc, mes amis, ayons le
couurà l'ouvrage, et soutenons bravement
la réputation ie la Croix-de-Lorraine, quri,
Dieu merci ! est connue à Paris autant
pouir Pexcellence de sa cave,.que ipotr la
distmitction de sa cuisine.

-- 1'eçt avis, notre Iourgeois, se prit àr
dire arr garçon cabaretier, qu'à ses che-
veux griS on reonniaisaiit ficilement polur
le doyen des Ganiièdes de cans et l'alter
ceo de iaitre Lo'uturier, m'est avis qu'à
part la grasse tecette que vous attendez de
la Salute-Hilare, vous n'êtes pas fâché
le voir M. Caston, votre fils briller com-
rie un coq aitrmilieux de tots es caniara-
le.4 ; car, ce n'e t pas pouir dire, mais
nt-rejeuine n.oi;sieîir daime le pion, tant
sous le rapport le la bonne mine que <le la
science et de lamalice, à touts les clercs
ecompagnons, qui ont pourtint tous lei

rur.sés compéres et de vaillants garçons.
Oit ! oui, bien ri', notre bourgeois, ce ie
sera pas M. Gaston qui fera perdre à sar
cont ritauirté le sermon d'espiugles de 'M.
le procurreir-général ; varitez-vous en.

-Il n'y a pas le q toi, et c'e.st précise.
ment ce qui Ie désole, Gritmblot, repartit
le cabaretier. Oui, Gaston, j'on conviensE
est in joli garçon, bon ; intelligent, bien
ftmne', bien airiable, quand il veitirmais
il a une tète ct des idées dans cette tête
qi nie ftont frémir. Cirez tri, l'espiègle-
rie est pîoussée jusqu'à la folie, le coura-
ge jusqu'à la témèrité, la franchise jusquiî
l'imiulitesse, etil n'a pas encore 27 ans.
Je l'ai retiré du collège d'Harcourrt il y a uit1
an à peire, espérant que la bèsogne et
et laustérité ut Palais calmeraient lin peu sa
fourgue. Mais votre serviteur très-lrmrrbler
rmion remède n'a rien produit, et l'extrême
aiuaceie riongaillard rr'a fait que croitre
et embellir. J'avais un dragon, j'ai arr-
jourd'hui r'n démon, qui a des ailes, je1
crois sur le dos, du vif-argent dans les pieds,
de la ruse dans la cervelle comme un vieux
procureur, et du courage dans le cSur
comme uin lion des Bernardins (3) ; duo

,3) Le surpérieirr des Bernardins amenaa
en 1669, à Paris, de Vénise, où il était allél
pouir les affaires le son ordre. in lion su-n
perbe, dont le doge lui avait fait présent..
Ce lion fut installé dans une cage de fer,s
au milieu d'une des cours du cotuveit, situé l<ur l'eiplaremeit occupi: nujourd'hui par

%coiii

reste, dou ceomre un agneaur et obéis-
sant comme une jeune fille, car M. le gief-
fier en chef du Parquet mie faisait encore
l'honneur <le me dire, la semainie dernière
que iton fils était patrticulièremiiet, distin-
gué de M. le procureur-général pour son
aptitude. son zèle et son t avail; mais
hors le là, c'est in cheval -lplié. Ai
mon pauvre Grimblot, Gaston .;uá donne
bien de la tablature, et j'aurais tier désiéL,
fils unique comme il 'est, héritier comme
il le sera d'ure fortune assez ronde, qu'il
tit in caractère tout autre que celui qu'il
a ; mais c'est le portrait île défunte sa paU-
vre tmtètre qui était, je rie m'en souviens
pas sans trembler de toits ries membres;
un vériabîle valiétre, un oriragan enjupon-
né ; du reî'C la meilleure fenirñe dut mon-
de, à qui Dieu fasse miséricorde !

-Oh ' à qui le dites-vous, répliqùi le
vieux Girilbilot, je n'ai pas perdu la inié-

moire (les horions que la bourgeoise distri-
bitait jadis si géiéreusiment, et pour mon
compte, j'en ai cu ma partt ma bonne
part ; iais notre maître, pour en revenir
à M. Gaston, il ne fat pas nous chagriner
à son endroit. Lâge arrive tous les jours
et avec lui la raison ; et quand notre jeune
monsieur sera pour s'asseoir sur les fleurs
de lis (4), ou prendra la perruque de no-
taire ou dle procureur, ou, mieux encore,
la robe de lavocat, toutes les chimères qui
lui trottent par la cervelle s'en iront d'elles
mêmes, comme la mousse du vin d'Aï
quand on en débouche une bouteille, et il
deviendra aussi posé, aussi grave, aussi
contlassé qu'il est aujourd'hui imièvre et
turbiuleit.

-Que Dieu t'entende, Gri îillot ! mais
comnre je ie v irux faire de' rmont fils ni un
conseier arr parlement, iii titi avocat, ni

titi totalire, tni unr proctreur, ni imérme uit
greffler, je crains bien qu'il ne reste toute
sa vie un brouillon et ttn écervelé.

-Eht !notre Iourrgeois, interrompit le
le vieux serviteur, .si vous ne voliez pas
faire rie M. 'iasoni un robin, pourquoi
diatntre l'avoir enrôlé dans le régiment des
espiégles le M. le procureur général au
parlement.

-D'unatire que toi, Grimblot, la de-
mande me paraîtrait indiscrète, et je n'y
répondrais prs, fit !e cabaret:er, mais je te
considèare bien plu cotmme lin ami (lue
comme tin serviteur. Ecoute-moi donc
Grimblos ; je suis assez à mon aise, je pos-
sède qIue!ques biens entre mon établisse-
ment.

-Dites tout rie suite que vous êtes riche
et très-riche, notre bourgeois, interrompit
Grimblot.

la halle au vin. Tout Parisalla vésiter le
lion des Bernardins, et les bons pères firent
les honneurs titi roi des déserts avec une
admirable manstiétude tcar il arrivait par-
fois que le public qu'ils admettaient à cette
e.xliiiîitirintraitnuitiouvent deputis. n euf
heuîres titi !.tti ju.squ'à cinq I 'ires du
soir; ce q r'iétait lias une peCte besogne,
dit Beniserade dans ses lettres, tir les pè-
res chareés d'expliquer aut specateurs les
mSurs et Pitistoire de leur hôte redoutable;
Deux tmois après, les B3errnartdins donnè-
relit le lion à Lotuis XIV, qui l'envoya à sa
mònagerie îe Fontainebleau, puis enfiti à
la niénragerie de Versailles.

(4.) Le parlenient, dans les séances so-
lennelles, siégeait sur les hauts sièges.
Les hrirs ;ies étaient des banquettes
couvertes le velours bien iiarseté de fleurs
de lis t'or ; de là est venu l'expression
s'asseoir sur les fleurs de lis, pour dire
acheter une charge île conseiller art parle-
lement. Les bas sièges, ou iCes magistrats
s'asseyaient pour les petites audiences ordi-
naires, étaient aussi des banquettes à dos-

aier, niaisrecouvert h impiement d'éta-
mine noire avec des crépines ou effilés de
a même couleur.


